
Communiqué de presse                                                                            Paris, le 20 août 2012

Commémoration du 16ème anniversaire de l'évacuation à la hache de 
l'Eglise Saint Bernard (23 août 1996 – 23 août 2012) 

Le M.R.A.P appelle à participer aux manifestations

Samedi 25 août à 13 h et samedi 1er septembre 2012 à 14 h 30 de la place 
de la République à l'église St Bernard

 Le 23 août 1996 restera marqué dans l’histoire sociale française comme  étant  la date de la 
hache de la honte plantée dans le porche de l’Eglise Saint Bernard qui accueillait 300 personnes sans  
papiers, enfants, femmes et hommes confondus. Cette évacuation ultra violente s’est suivie d’une 
vaste réaction citoyenne : des dizaines de milliers de personnes sont descendues dans la rue pour 
demander  l’abrogation  des  lois  Pasqua et  la  régularisation  des  Sans papiers.  Chevènement  y  a 
répondu très partiellement en régularisant plus de 100.000 personnes.

 Depuis les Sans papiers ont été les principales victimes  de l’idéologie désignant les étrangers 
comme étant  les responsables de  la crise. Parallèlement, ils ont été le « laboratoire » de la précarité 
surtout dans le domaine du travail.

 Circulaires de plus en plus restrictives, quotas arbitraires justifiant une« chasse à l'étranger » ont 
été  les  outils  des  gouvernements successifs,  l'apogée étant  atteint  sous  l'ère  Sarkozy-Hortefeux-
Guéant. La France, en violant allègrement la Convention Européenne des Droits de l'Homme (non 
respect de l'article 8, condamnation concernant la rétention des familles...) a été maintes fois montrée 
du doigt par les organismes tant européens  qu'  internationaux.

 Alors que le nouveau Ministre de l’Intérieur Manuel Valls annone que la nouvelle circulaire aura 
pour  conséquence  de  ne  pas  « accueillir  et  de  régulariser  autant  que  certains  le  
voudraient..» Le MRAP exige que l’ensemble des acteurs et actrices représentant les Sans papiers, 
soit reçu par le gouvernement, et que leur avis soit pris en compte avant l’élaboration de tout nouveau 
changement législatif. La démocratie ne souffre pas d’exclusive en matière de concertation : elle doit 
légitimement porter les intérêts des personnes qui se battent pour des Droits pour Toutes et Tous.

 Avec constance depuis 1996, les Sans papiers avec les Collectifs de Sans papiers, les réseaux, 
organisations  syndicales,  associations  de  défense  de  droits  humains,  ont  résisté  par  des 
manifestations, occupations, marches (Paris-Marseille, Paris-Nice et la Marche Européenne des Sans 
papiers), résistances citoyennes aux expulsions, colloques, grèves massives. Ils ont ensemble des 
choses à dire, une analyse à produire.

Le M.R.A.P appelle à manifester pour :

- L'arrêt des contrôles aux faciès et des expulsions ;

- La fermeture des Centres de rétention administrative (CRA) ;

- La régularisation de tous les sans papiers avec une carte de 10 ans ;

- Une véritable politique de l’immigration qui réponde aux enjeux de notre époque ;

- Les lois précédentes doivent être abrogées ainsi que les accords bilatéraux de réadmission. 

Le changement c'est maintenant pour une autre politique d'immigration !
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